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Demande de permis temporaire
pour la vente de boissons alcooliques à consommer sur place
	Présenté par :

	Nom :
	     

	Prénom :
	     

	Adresse :
	     

	Date de naissance :
	     

	Profession :
	     

	N° de téléphone :
	     


	Pour le compte de :

	Société :
	     

	Adresse :
	     

	N° de téléphone :
	     


	Genre & lieu de la manifestation :

	Genre :
	     

	Locaux :
	     

	Adresse :
	     

	Assurance responsabilité civile :
	     


	Dispositions supplémentaires :

	Un appareil d’amplification du son sera-t-il utilisé ? :
	     

	Un appareil à faisceaux lasers sera-t-il utilisé ? :
	     

	Demande d’autorisation déposée auprès du service de lutte contre les nuisances le :
	     


SI OUI, MERCI DE VOUS REPORTER AUX ARTICLES FIGURANT A LA FIN DU DOCUMENT.

	Durée

	Le
	     
	De
	10h
	À
	     

	Le
	     
	De
	10h
	À
	     

	Le
	     
	De
	10h
	À
	     

	Le
	     
	De
	10h
	À
	     

	Le
	     
	De
	10h
	À
	     

	Le
	     
	De
	10h
	À
	     


	Boissons autorisées :

	Vin
	 FORMCHECKBOX 


	Bière
	 FORMCHECKBOX 


	Autres boissons alcooliques jusqu’à 21° (Smirnoff, Bacardi, etc…)

Interdites aux jeunes de moins 18 ans
	 FORMCHECKBOX 


	Coktails jusqu’à 15°
	 FORMCHECKBOX 


	Installation d’un bar ?
	 FORMCHECKBOX 



Gland, le      
Signature :……………………………………………………………………………………………………………………………………………
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Merci de compléter ce formulaire, de l’imprimer, de le signer et le retourner au 
Greffe municipal  |  Grand-Rue 38  |  CP 320  |  1196 Gland
Nous prendrons contact avec vous dès que ce document sera dûment établi et signé par la Municipalité.
Vous pourrez en prendre possession au Greffe municipal | rez du bâtiment communal | Grand-Rue 38 moyennant une taxe communale de Fr. 50.— 

Greffe municipal  |  Grand-Rue 38  |  1196 Gland  |  Lu-Ve 8h à 12h – 14h à 17h
AMPLIFICATION DU SON

L'organisateur de la manifestation qui veut utiliser des installations d'amplification  du son, fixes ou mobiles, doit veiller à ce que les immissions produites ne dépassent pas le niveau moyen de Leq de 93 dB(A) par intervalle de 60 minutes à l'endroit où le public est le plus fortement exposé. Les demandes de dérogations (pour des immissions jusqu'à un niveau moyen de Leq de 100 dB(A) doivent être adressées par écrit 10 jours avant le début de la manifestation à l'Office cantonale de la police du commerce, Rue Caroline 11, 1014 Lausanne.

INSTALLATION A FAISCEAU LASER

L'utilisation d'une installation à faisceau laser est soumise à une autorisation délivrée par le département. La demande d'autorisation doit être présentée sur une formule officielle, adressée, au moins 20 jours à l'avance au Service de l'environnement et de l'énergie (SEVEN), les Croisettes, Case postale 33 à 1066 Epalinges.

Ville de Gland

Greffe municipal | Grand-Rue 38 | Case postale 320 | 1196 Gland

greffe.municipal@gland.ch
Tél. : +41 22 354 04 04 | Fax : +41 22 354 04 19


